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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

DEUXIÈME SESSION, QUARANTIÈME LÉGISLATURE 
 

 

PRIÈRE TREIZE HEURES TRENTE 

 

 

M. GERRARD propose la première lecture du projet de loi 212 — Loi modifiant le Code des droits de la 
personne (intimidation)/The Human Rights Code Amendment Act (Bullying) Act — dont l’objet a été indiqué. 

 

 

Présentation et lecture de pétitions : 

 

M. PEDERSEN — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à ne pas hausser la TVP sans la tenue d’un référendum provincial sur la question. 

(C. Schmidt, R. Sinnott, L. Bargert et autres) 

 

M. WISHART — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à ne pas hausser la TVP sans la tenue d’un référendum provincial sur la question. 

(C. Sampson, R. Sampson, B. McCorrister et autres) 

 

M. EWASKO — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que le ministre 

de l’Infrastructure et des Transports reconnaisse que la route Cape Coppermine ne peut plus desservir 

adéquatement les résidents et les touristes et qu’il envisage d’y apporter des améliorations en tenant compte de 

son utilisation actuelle. (L. Fedoruk, B. Woloskoski, S. Woloskoski et autres) 

 

M. CULLEN — Présentation d’une demande à l’Assemblée législative du Manitoba afin qu'elle reconnaisse 

que la hausse de la TVP entraînera une croissance considérable des achats transfrontaliers et exercera une 

pression supplémentaire sur le secteur de la vente au détail, particulièrement sur les entreprises situées près des 

frontières du Manitoba, et qu'elle exhorte le gouvernement provincial à annuler cette hausse afin de permettre 

aux consommateurs manitobains d’effectuer des achats abordables au Manitoba et de soutenir les entreprises 

locales. (D. Livingstone, L. Bourns, A. Doe et autres) 

 

M. EICHLER — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à ne pas hausser la TVP sans la tenue d’un référendum provincial sur la question. 

(B. Backur, W. Sapanski, Z. Dzworyk et autres) 

 

M
me

 STEFANSON — Présentation d’une demande à l’Assemblée législative du Manitoba afin qu'elle 

reconnaisse que la hausse de la TVP entraînera une croissance considérable des achats transfrontaliers et 

exercera une pression supplémentaire sur le secteur de la vente au détail, particulièrement sur les entreprises 

situées près des frontières du Manitoba, et qu'elle exhorte le gouvernement provincial à annuler cette hausse 

afin de permettre aux consommateurs manitobains d’effectuer des achats abordables au Manitoba et de 

soutenir les entreprises locales. (C. Kidzeyl, G. Archambault, B. Duffe et autres) 
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M. SMOOK — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à ne pas hausser la TVP sans la tenue d’un référendum provincial sur la question. 

(T. Huff, G. Rochie, B. Graham et autres) 

 

M
me

 DRIEDGER — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à ne pas hausser la TVP sans la tenue d’un référendum provincial sur la question. 

(B. McKibbin, W. Linden, B. Toews et autres) 

 

M. BRIESE — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à envisager d’adopter le tracé est, lequel est moins coûteux, plus court et plus 

logique, sous réserve des approbations réglementaires nécessaires, afin d’éviter aux contribuables de payer des 

millions de dollars en cette période économique difficile. (D. Broadfoot, D. Single, D. Ferguson et autres) 

 

M. FRIESEN — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que le ministre 

des Administrations locales accorde aux administrations locales le respect qu’elles méritent et revienne sur sa 

décision forçant les municipalités de moins de 1 000 citoyens à fusionner. (M. Hamm, D. Sawatzky, 

R. Warkentine et autres) 

 

 

Le président informe l’Assemblée de la nomination de Maya Janzen au poste de page pour la 

troisième session de la quarantième législature. 

 

 

Conformément au paragraphe 26(1) du Règlement, M
me

 BLADY ainsi que MM. HELWER, WHITEHEAD, 

GERRARD et PALLISTER font des déclarations de député. 

 

 

L’Assemblée reprend le débat sur la motion de M
me

 la ministre HOWARD voulant que soit lu une 

deuxième fois et renvoyé en comité le projet de loi 31 — Loi modifiant la Loi sur la sécurité et l'hygiène du 
travail/The Workplace Safety and Health Amendment. 

 

Le débat se poursuit. 

 

L’Assemblée refuse le droit de parole à M. GOERTZEN pour la reprise du débat. 

 

M
me

 ROWAT ainsi que MM. WISHART et GERRARD interviennent. La motion, mise aux voix, est 

adoptée. 

 

Le projet de loi est lu une deuxième fois et renvoyé en comité. 

 

 

L’Assemblée reprend le débat sur la motion de M. le ministre RONDEAU voulant que soit lu une 

deuxième fois et renvoyé en comité le projet de loi 40 — Loi modifiant la Loi sur la location à usage 

d'habitation/The Residential Tenancies Amendment Act. 
 

Le débat se poursuit. 
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MM. CULLEN et GERRARD interviennent. La motion, mise aux voix, est adoptée. 

 

Le projet de loi est lu une deuxième fois et renvoyé en comité. 

 

 

L’Assemblée reprend le débat sur la motion de M. le ministre ASHTON voulant que soit lu une 

deuxième fois et renvoyé en comité le projet de loi 37 — Loi modifiant la Loi sur les mesures d'urgence/The 

Emergency Measures Amendment Act. 
 

Le débat se poursuit. 

 

M. EICHLER intervient. La motion, mise aux voix, est adoptée. 

 

Le projet de loi est lu une deuxième fois et renvoyé en comité. 

 

 

L’Assemblée reprend le débat sur la motion de M. le ministre STRUTHERS voulant que soit lu une 

deuxième fois et renvoyé en comité le projet de loi 34 — Loi modifiant diverses lois relatives à l'Office 

d'enregistrement des titres et des instruments/The Property Registry Statutes Amendment Act. 

 

Le débat se poursuit. 

 

L’Assemblée refuse le droit de parole à M
me

 DRIEDGER pour la reprise du débat. 

 

MM. CULLEN et GERRARD interviennent. La motion, mise aux voix, est adoptée. 

 

Le projet de loi est lu une deuxième fois et renvoyé en comité. 

 

 

L’Assemblée reprend le débat sur la motion de M. le ministre LEMIEUX voulant que soit lu une 

deuxième fois et renvoyé en comité le projet de loi 33 — Loi sur la modernisation des municipalités 

(fusions)/The Municipal Modernization Act (Municipal Amalgamations). 
 

Le débat se poursuit. 
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M. WISHART intervient. M. FRIESEN exerce son droit de parole jusqu’à 17 heures le conserve pour la 

reprise du débat. 

 

 

La séance est levée à 17 heures, et l’Assemblée ajourne ses travaux à demain, 10 heures. 

 

 Le président, 

 

 

 Daryl REID 

 

 

 


